
Indemnités de grève. Comment ça marche?

Aux grévistes 
de la fonction
publique 
et des secteurs 
subventionnés

Déclaration de grève
L’employeur peut procéder à une retenue de salaire pour
les heures grevées. Pour ce faire, il incombe à la hiérarchie
de transmettre au personnel un formulaire d’annonce qui
doit être rempli et retourné dans un délai de 7 jours maxi-
mum dès la fin de la grève.
Les personnes qui n’auraient pas retourné le formulaire
sont considérées comme grévistes. La participation à la
mobilisation en dehors du temps de travail n’est pas
considérée comme grève. 
Les personnes qui sont absentes ce jour-là pour des 
raisons justifiées (maladie, accident, vacances, congé 
statutaires, etc.) ne subissent pas de réduction de traite-
ment. Les pièces usuelles sont à envoyer la direction.

Comment être indemnisé 
pour les jours de grève?
Il suffit pour cela d’être membre du syndicat, l’adhésion
pouvant très bien se faire après la grève.
Administrativement, il s’agit simplement de faire parvenir
à son syndicat la fiche de salaire qui indique les retenues
ainsi que vos coordonnées bancaires.
Le SIT rembourse à ses membres CHF 25.- de l’heure. Il
suffit de passer aux permanences du SIT dans les locaux
du syndicat (mardi de 10h30 à 13h30 et mercredi de
14h00 à 18h00) avec votre fiche de salaire qui mentionne
la retenue pour grève. Le versement des indemnités se
fera dans les meilleurs délais.

Bulletin d'adhésion Le-la soussigné-e demande son adhésion au SIT et s'engage à en respecter les statuts
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Consignes et 
indemnités

Préavis de grève
Un préavis de grève a été communiqué par les organisa-
tions du personnel au Conseil d’Etat et aux employeurs 
concernés.
Droit de faire la grève
Tout-e employé-e, quel que soit son statut, son employeur, 
sa nationalité ou son lieu de domicile, a le droit de faire 
grève.
Sanctions	
La participation à la grève ne peut pas être invoquée com-
me motif de sanction, ni figurer au dossier administratif de 
l’employé-e. Il n’y a aucune raison d’avoir peur d’une sanc-
tion.
Déclaration / formulaire de grève
Il n’y aucune obligation formelle de remplir les formulaires 
de déclaration de grève à l’avance.
Service minimum
Lorsque la sécurité des usagers-ères et les prestations es-
sentielles doivent être garanties, il incombe à la hiérarchie 
d’organiser un service minimum.
Solidarité en équipe
Discutez entre vous du service minimum, des prestations es-
sentielles à dispenser, organisez-vous à l’avance pour qu’un 

maximum de collègues qui le souhaitent puissent participer 
à la grève et être présent-e-s à la manifestation.
Pressions, intimidations
Au cas où des bruits alarmistes devaient circuler, vérifiez 
leur bien-fondé auprès des syndicats. Si vous constatez des 
excès de zèle, des abus de contrôle, des pressions ou intimi-
dations tendant à dissuader le personnel qui souhaite faire 
grève, contactez immédiatement le syndicat. Nous entre-
prendrons les démarches nécessaires.
Retenue de salaire pour fait de grève
L’employeur peut faire procéder à une retenue de salaire. 
Les personnes qui n’ont pas rempli le formulaire de décla-
ration de grèves dans un délai de 7 jours après la fin de la 
grève sont considérées comme grévistes. En cas de retenue 
abusive, un recours doit être fait. Le SIT peut fournir une 
lettre-type.
Indemnités syndicales de grève
Le SIT a débloqué son fonds de grève. Les membres du syn-
dicat seront remboursé-e-s 25 frs par heure de grève. Il est 
également possible (voire recommandé) d’adhérer au syn-
dicat pendant la grève. Pour le remboursement, il suffit de 
faire parvenir au secrétariat du SIT la fiche de paie corres-
pondant aux retenues de salaire. Le versement des indem-
nités sera effectué dans les meilleurs délais.


